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C. 1. Les délais de priorité mentionnés ci-dessus seront de douze mois p<les brevets d'invention et les modèles d'utilité, et de six mois pour les dessou modèles industriels et pour les marques de fabrique ou de commerce.

2. Ces délais commencent à courir de la date du dépôt de la premildemande; le jour du dépôt n'est pas compris dans le délai.

3. Si le dernier jour du délai est un jour férié légal ou un jour où le BurEn est pas ouvert pour recevoir le dépôt des demandes dans le pays où la protition est réclamée, le délai sera prorogé jusqu'au premier jour ouvrable qui si

D. 1. Quiconque voudra se prévaloir de la priorité d'un dépôt antériEsera tenu de faire une déclaration indiquant la date et le pays de ce dépChaque pays déterminera à quel moment, au plus tard, cette déclaration de%
être effectuée.

2. Ces indications seront mentionnées dans les publications émanantl'administration compétente, notamment sur les brevets et les descriptionsrelatives.

3. Les pays de l'Union pourront exiger de celui qui fait une déclaration
priorité la production d'une copie de la demande (description, dessins, ettdéposée antérieurement. La copie, certifiée conforme par l'administration qaura reçu cette demande, sera dispensée de toute législation, et elle pourra ,
tous cas être déposée, exempte de frais, à n'importe quel moment dans le dé]
de trois mois à dater du dépôt de la demande ultérieure. On pourra exigqu'elle soit accompagnée d'un certificat de la date du dépôt émanant de cetadministration, et d'une traduction.

4. D'autres formalités ne pourront être requises pour la déclaration
priorité au moment du dépôt de la demande. Chaque pays de l'Union déte
mimera les conséquences de l'omission des formalités prévues par le prése
article, sans que ces conséquences puissent excéder la perte du droit de prioril

5. Ultérieurement d'autres justifications pourront être demandées.

E. 1. Lorsqu'un dessin ou modèle industriel aura été déposé dans un pa:
en vertu d'un droit de priorité basé sur le dépôt d'un modèle d'utilité, le dé"
de priorité ne sera que celui fixé pour les dessins ou modèles industriels.

2. En outre, il est permis de déposer dans un pays un modèle d' utilité e
vertu d'un droit de priorité basé sur le dépôt d'une demande de brevet et inve
sement.

F. Aucun pays de l'Union ne pourra refuser une demande de brevet PO
le motif qu'elle contient la revendication de priorités multiples, à la conditio
qu'il y ait unité d'invention au sens de la loi du pays.


